
 

Fédération de la Vienne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

Réglementation pour la pratique de la pêche (PDF) 
 

1- Périodes d’ouverture 
 
Cours d’eau 1ère catégorie : du 13/03 au 19/09 inclus 
Cours d’eau 2ème catégorie : du 01/01 au 31/12 inclus 
 
La pêche des diverses espèces est autorisée pendant les époques ci-après* : 
 

Espèces Cours d’eau 1ère catégorie Cours d’eau 2e catégorie 
Saumon atlantique PECHE INTERDITE PECHE INTERDITE 

Truite de mer PECHE INTERDITE PECHE INTERDITE 

Anguille argentée PECHE INTERDITE PECHE INTERDITE 

Anguille jaune Du 15/04 au 15/10 pour le bassin 
de la Charente 
Du 15/03 au 15/09 pour le reste 
du département 

Du 15/04 au 15/10 pour le bassin 
de la Charente 
Du 15/03 au 15/09 pour le reste 
du département 

Truite Fario Du 13/03 au 19/09 Du 13/03 au 19/09 

Truite arc en ciel Du 13/03 au 19/09 du 01/01 au 31/12 
sauf Gartempe et Creuse : 
du 13/03 au 19/09 

Omble, Saumon de fontaine Du 13/03 au 19/09 Du 13/03 au 19/09 

Ombre commun du 15/05 au 19/09 du 15/05 au 31/12 

Brochet, Sandre Du 13/03 au 19/09 du 01/01 au 31/01 
du 01/05 au 31/12 

Black bass Du 13/03 au 19/09 du 01/01 au 31/01 
du 03/07 au 31/12 

Tous poissons non mentionnés ci-
avant 

Du 13/03 au 19/09 du 01/01 au 31/12 

Ecrevisses indigènes 
Pieds blancs (Austropotamobius P.) 

PECHE INTERDITE PECHE INTERDITE 

Ecrevisses exotiques  
Américaine (Orconectes L.) 
Signal (Pacifastacus L.) 
Louisiane (Procambarus C.) 

Du 13/03 au 19/09 Du 01/01 au 31/12 

Grenouilles vertes et rousses du 19/06 au 20/09 du 01/01 au 25/01 
du 19/06 au 31/12 

*Attention ces dates sont données à titre indicatif, se reporter à l’arrêté préfectoral en 
vigueur. 
 

2- Taille minimale des poissons 
 
Les poissons des espèces précisées ci-après ne peuvent être pêchés et doivent être remis à 
l’eau immédiatement après leur capture si leur longueur est inférieure à : 
- Truites et Saumon de fontaine : 25 cm 
- Brochet (dans les eaux de 2ème cat.) : 50 cm 
- Sandre (dans les eaux de 2ème cat.) : 40 cm 
- Black bass, Ombre commun et Alose : 30 cm 
- Lamproie fluviatile et Mulet : 20 cm 
- Lamproie marine : 40 cm 
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La mesure s’effectue de l’extrémité de la bouche à l’extrémité de la queue. 
 

3- Modes de pêche autorisés 
 

A – Classement des cours d’eau  
 
Cours d’eau de 1ère catégorie :  

- 1 ligne par pêcheur montée sur canne et munie de deux hameçons au plus ou de 
trois mouches artificielles. 
- 6 balances à écrevisses par pêcheur (diamètre 30 cm, côté des mailles carrées ou 
losangiques : 27 mm). 

 
Cours d’eau de 2ème catégorie :  

- 4 lignes par pêcheur montées sur canne et munies de deux hameçons au plus ou de 
trois mouches artificielles au plus. 
- Pêche à la vermée. 
- 6 balances à écrevisses par pêcheur (diamètre 30 cm, côté des mailles carrées ou 
losangiques : 27 mm). 

 
Les lignes doivent toujours être sous la surveillance du pêcheur. 
 

B - Engins autorisés sur certains cours d’eau de 2ème catégorie* 
 
- lignes de fond non montées sur cannes munies pour l’ensemble de 18 hameçons au 
maximum, lestées de telle façon que l’appât repose sur le fond. 
- 3 bosselles à anguilles ou nasses anguillères par pêcheur, (engin à mailles carrées, 
losangiques, rectangulaires, hexagonales de 10 mm au moins ou à espacements de verges de 
10 mm au moins, muni de 1 ou 2 manchons ; Le diamètre à l’extrémité du dernier manchon 
ne doit pas excéder 40 mm). 
- 3 nasses par pêcheur autorisées du 01/01 au 27/01 et du 01/09 au 31/12 (côté des mailles 
carrées ou losangiques, petit côté des mailles rectangulaires, quart du périmètre des mailles 
hexagones : 27 mm). Les nasses ne peuvent être ni placées, ni relevées, ni manœuvrées du 
samedi 18 heures au lundi matin 6 heures. 
 
* La Vienne (de la limite du département de la Charente au barrage de Chitré, commune de 
Vouneuil-sur-Vienne), le Clain (de la confluence avec le Payroux à sa confluence avec la 
Vienne), la Charente, la Dive de Couhé, la Vonne, la Gartempe, l’Anglin, la Benaize, la Clouère 
(de l’aval du pont de Brion à sa confluence avec le Clain), le Salleron, la Bouleure. 
 

4- Modes de pêche interdits 
 

A – Dans tous les cours d’eau  
 
Dans tous les cours d’eau, il est interdit, en vue de la capture du poisson : 
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- de pêcher à la main sous la glace ou en troublant l’eau ou en fouillant sous les racines et 
autres retraites fréquentées par les poissons. Toutefois, pour la pêche à la ligne du goujon, le 
pilonnage effectué par le pêcheur lui-même est autorisé. 
- d’employer tous procédés ou de faire usage de tous engins destinés à accrocher le poisson 
autrement que par la bouche. Toutefois l’emploi de l’épuisette ou de la gaffe est autorisé 
pour retirer de l’eau le poisson déjà ferré. 
- de se servir d’armes à feu, de lacets ou de collets, de lumière ou feux, de matériel de 
plongée subaquatique. 
- de pêcher à l’aide de trimmer ou d’engin similaire. 
- d’utiliser des lignes de traîne en dehors des conditions fixées aux art. R436-24 + 25 du Code 
de l’Environnement. 
- de pêcher aux engins et aux filets dans les zones inondées. 
 
Pendant la période d’interdiction spécifique de la pêche des carnassiers, la pêche au vif, au 
poisson mort ou artificiel et aux leurres susceptibles de capturer ces poissons de manière 
non accidentelle est interdite dans les eaux classées en 2ème catégorie. 
 

B – Dans les cours d’eau et plans d’eau de 1ère catégorie 
 

Dans les cours d’eau et plans d’eau de 1ère catégorie, il est interdit d’utiliser comme appât ou 
amorce : 
 
- les oeufs de poissons naturels, frais, de conserve, mélangés à une composition d’appâts, ou 
artificiels. 
- les larves de diptères (asticots, vers de vase...). 
- les poissons des espèces dont la taille minimale a été fixée par les articles R436-18 du Code 
de l’Environnement, ainsi que les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques. 
- les espèces protégées par la loi du 10/7/1976 relative à la protection de la nature (art.3 à 
5). 

 
C – Dans les cours d’eau et plans d’eau de 2ème catégorie 
 

Dans les cours d’eau et plans d’eau de 2ème catégorie, il est interdit d’utiliser comme appât 
ou amorce : 
 
- les oeufs de poissons naturels, frais, de conserve, mélangés à une composition d’appâts, ou 
artificiels. 
- les poissons des espèces dont la taille minimale est fixée par décret, des espèces protégées 
ainsi que ceux des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques. 
- des poissons vivants ou morts pour les lignes de fond. 
 

5- Interdictions permanentes de pêche 
 
Toute pêche est interdite : 
- dans les dispositifs assurant la circulation du poisson dans les ouvrages construits dans le lit 
des cours d’eau. 
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- dans les pertuis, vannages et dans les passages d’eau à l’intérieur des bâtiments, 
- à partir des écluses et barrages ainsi que sur une distance de 50 mètres en aval de 
l’extrémité de ceux-ci (sauf dans les ouvrages rentrant dans le régime dérogatoire), à 
l’exception de la pêche à l’aide d’une ligne. 
 

6- Captures de salmonidés 
 
Dans les cours d’eau ou parties de cours d’eau, autres que ceux visés par la gestion 
patrimoniale, le nombre de captures autorisées est fixé à 6 salmonidés* (autres que le 
Saumon atlantique et la Truite de mer) par jour et par pêcheur. 
Sur les cours d’eau en gestion patrimoniale, la remise à l’eau de la truite fario est obligatoire. 
 
*Truite fario, truite arc-en-ciel, saumon de fontaine et ombre commun. 
 

7- Gestion patrimoniale 
 
Depuis une vingtaine d’années, on observe une raréfaction de la truite fario dans notre 
département. La prise de conscience de la fragilité de cette espèce a entraîné dès 1998 la 
mise en place de dispositions réglementaires visant à protéger ce poisson menacé. Un 
programme d’actions a été élaboré et mis en place en 2001 pour protéger, restaurer et 
mettre en valeur un certain nombre de secteurs à caractère patrimonial. La liste de ces 
ruisseaux a été réactualisée, les secteurs où toute conservation de la truite fario est interdite 
seront balisés pour la campagne 2010. 
 

8- Parcours de pêche à la carpe de nuit 
 
Remise à l’eau systématique de toutes les espèces, interdiction d’utiliser des esches 
animales, utilisation unique d’hameçons simples, seule la pêche du bord est autorisée. 
Interdiction de maintenir les poissons en captivité ou de  les transporter. 
 
Attention : Ces parcours spécifiques seront soumis à des contrôles renforcés. 
 
 


